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ARTICLE 17

A l’alinéa 6, substituer au mot :

« douze »,

le mot :

« six ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de cohérence avec l’exigence du Conseil constitutionnel énoncées dans le
32ème considérant de la décision du Conseil constitutionnel sur la LOPPSI 2 (n°2011-625 DC du
10 mars 2011), quant au caractère récent des investigations sur la personnalité des mineurs qui
peuvent être prises en compte.


